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Russel-Aurore BOUCHARD
Historienne, auteure et Métisse montagnaise

“Autochtone ou pas ?
Être ou ne pas être, voilà la question !”

Chicoutimi, Québec, Les classiques des sciences sociales, le 29 octobre 2025. Texte inédit.

Publié dans le journal Le Devoir du 27 octobre 2025 dans le contexte du débat concernant les Métis du Québec, le commentaire du professeur Gérard Bouchard (« Le choc des mémoires entre Québécois et Autochtones ») n’est pas sans intérêt ! Qui est Indien et qui ne l’est pas ? Quelle est la limite générationnelle pour pouvoir se présenter au Canada et au Québec en qualité d'Autochtone, d’Indien, de Métis ou d’Inuit ? De la façon que l’auteur de cette chronique s’empare du sujet, difficile de s’y commettre sans s’y engager avec un florilège d’a priori pour ne pas heurter les susceptibilités identitaires, les intérêts pratiques et les chapelles qui s’affrontent. Surtout quand ton nom de famille inscrit dans le Registre des Indiens à Ottawa est Bacon, Blackburn, Boivin, Buckell, Connolly, Gariépy, Hervieux, Maltais, McKenzie, McNicoll, Moreau, Nepton, Picard, Riverin, Robertson, Rock, Ross, St-Onge, Tremblay, Verreault, Vallé, Volant… Tous des patronymes d’origines française, écossaise et allemande.
Cette façon d’orienter le débat dès le départ porte en soi un message dont il faut tenir compte. Dans un premier temps, elle nous permet de mesurer la profondeur de la fracture historiographique consacrée à ce sujet depuis le rapatriement constitutionnel de 1982. Pour deux, en évitant soigneusement d’inscrire les Métis comme partie prenante de cette autochtonie en marche, elle témoigne à elle seule d'une cassure pratiquement infranchissable entre la compréhension de ceux et celles qui partagent cette conscience identitaire Métisse, et l’incompréhension caractérielle de ceux et celles qui persistent à nier le fait Métis au Québec en le refoulant dans l’action du métissage ; fruit selon eux d’une lubrique et épisodique rencontre sans conséquence entre coureurs de bois d’origine française avec des femmes d’origine Autochtone (entendons Indiennes, Métisses et Inuites). Et pour trois, elle impose une direction à suivre pour avoir l’opportunité d’en débattre et porte implicitement, dans sa formulation et ses omissions, des préjugés négationnistes infondés nullement démontrés sur une base scientifique vérifiable.
Cette position manifestement anti-Métisse ne date d’ailleurs pas d’aujourd’hui. Le discours sur lequel elle s’appuie remonte au XIXe siècle, et prend ses racines dans les premières lois votées par le gouvernement colonial britannique pour éteindre les droits des Autochtones en stérilisant radicalement (par la Loi de 1869) le droit naturel des femmes « sauvages » de transmettre leur statut à leur descendance. De complicité avec l’État colonial, les abbés historiens d’obédience catholique (Ferland, Groulx, Tremblay, Leclerc sans oublier Sulte) ont pris le bâton du pèlerin pour l'incruster dans les livres d’histoire officielle avant de passer le flambeau aux universitaires qui ont pris le relais en imposant la voix dogmatique d’un discours « amérindianophile exclusif » conforté par les travaux consensuels des chercheurs institutionnalisés qu’ils ont formés en histoire, en ethnohistoire, en démographie historique et en anthropologie.
Cette confusion dis-je bien, est non seulement voulue, elle est entretenue contre nature par le pouvoir universitaire associé à ceux des institutions politiques et juridiques, aux revues savantes, aux médias traditionnels et aux maisons d’édition qui contraignent et contrôlent la teneur du discours. Cela échappe sans aucun doute à l’auteur de cette chronique qui y a personnellement contribué dans ses nombreux écrits, cette confusion identitaire est en fait et en dit à la source même du grand malaise nationaliste qui a pris naissance aux lendemains de la défaite référendaire de 1995, alors que le parti au pouvoir (le PQ) a entrepris de réformer son discours en niant carrément l’existence des peuples fondateurs du Québec et en les noyant dans l’appellation générique de « Québécois » ; moyen ultime employé par les successeurs de Jacques Parizeau, pour amener les fameuses « ethnies » et les immigrants à devenir plus Québécois que les Québécois de souche (ce qui a provoqué l’éveil des Métis). Pour être juste avec l’histoire qui s’écrit sous nos plumes, il me faut prendre le temps de préciser que M. Bouchard a été le fer de lance de cette mouvance idéologique couplée à la ré-écriture de l’histoire du Québec dans laquelle il en appelle d’ailleurs à « jeter les souches au prochain feu de la Saint-Jean, avec l’espoir raisonnable qu’à la longue, il pourrait naître une espèce renouvelée » (in Le Devoir, 24 mars 1999) ; ce qui comprend plus spécifiquement les Canadiens français et les Métis canado-amérindiens, pourtant le noyau dur du vote nationaliste. Aussi bien dire l’art de se tirer dans le pied pour l’option nationaliste.
Aboutissement très conséquent de ce détournement de langage, au Québec le mot « Autochtone » a perdu tout son sens lexical. Dans cette suite, il est devenu synonyme de « Premières Nations » (entendons exclusivement les « Indiens » inscrits dans le Registre des Indiens à Ottawa), et il exclut intentionnellement du décor les « Métis », pourtant reconnus et protégés par l’article 35 de la Constitution de 1982, ainsi que les Indiens sans statut ou non-inscrits pourtant reconnus par la Cour suprême du Canada dans l’arrêt Daniels, en 2016.
Noyer le Métis dans l’action du métissage et le réduire à l’effet d’une « nuance qui s’impose » pour éviter la critique dans le cas plus dérangeant de la région du Saguenay ; « un corpus de vieux entretiens » par lequel il lui aurait été révélé, écrit-il, « que les colons vivaient en amitié avec les « Sauvages ». Si romantique qu’il soit, l’énoncé ainsi formulé par M. Bouchard heurte la réalité et manque de substance. Ici, compte tenu des positions irréconciliables qui s'affrontent, un petit redressement s’impose.
Dans son dernier bouquin que j’ai lu passionnément avec un intérêt soutenu (« Terre des Humbles / Les Saguenayens 1840-1940 »), Gérard Bouchard dit avoir pu déterminer, grâce à ses recherches, « qu’un peu plus de 50% des Francophones québécois comptent au moins un ancêtre amérindien dans leur descendance » (p. 69). Cette estimation péremptoire est lourde de conséquences à maints égards. Elle lui permet de poser la question concernant le nombre d’ancêtres autochtones qu’il faudrait avoir selon lui, pour qu’un Québécois puisse conclure qui est Autochtone ou pas ? Cette annonce publiée ex cathedra dans son bouquin est mal engagée dès le départ à maints égards, car elle impose de se soumettre à son agenda et nous écarte du vrai fond du débat qu’il dit solliciter :

— Pour un, il faudrait d’abord évoquer la présence écrasante des « Canadiens français » et des « Écossais » qui ont eu d’intimes rapports avec les « Sauvages » du Québec, au lieu de les amalgamer dans le fourre-tout des  « Francophones Québécois » (sic). Cette appellation générique assimilatrice et réductrice est devenue la norme langagière à compter de la défaite référendaire de 1995 où il est devenu un langage imposé de ne plus faire référence aux « Canadiens français » qualifiés désormais d’appellation raciste et injurieuse à l’égard des immigrants qu’il faut, coûte que coûte, amener à se sentir bien dans la ré-écriture de l’histoire du Québec dont il est partie prenante.
— Pour deux, il m’apparait très risqué, d’un point de vue scientifique, d’affirmer que 50% des Québécois ont du sang Autochtone qui coule dans leurs veines, car ce n’est manifestement pas le cas pour les régions de Montréal et de Québec. Dans un tel contexte, il est du reste absolument impossible de trouver les preuves d’une telle proportion de ce mélange sanguin dans la plupart des secteurs de la Laurentie. 
—Et pour trois, pour pouvoir arriver à une telle réalité, il faudrait plutôt se concentrer sur les régions périphériques comme le Saguenay-Lac-St-Jean-Côte-Nord (une pouponnière métisse), la Mauricie, l’Abitibi et, peut-être aussi, la Gaspésie, où les rencontres entre euro-canadiens et Sauvages ont été à la fois constantes depuis le début du XVIIe siècle, productives et déterminantes pour la survie des peuples autochtones, réduits au seuil de l’extinction par les épidémies de toutes sortes, les guerres sans fin, les famines endémiques, la raréfaction des ressources cynégétiques et le changement brutal d’une économie de survivance à une économie de traite.

Pour dire encore plus juste, l’exactitude des faits vérifiables est sans compromis à cet égard, car il faut bien reconnaître qu’il n’y aurait plus d’Indiens, ni de Premières nations, ni de réserves indiennes au Saguenay–Lac-Saint-Jean–Côte-Nord voire même au Québec n’eut été du métissage. Le constat est frappant ! Personnellement, et à mon corps défendant, j’ai pu vérifier, par la somme de mes recherches, après avoir réalisé la généalogie complète, les souches de 72 familles autochtones. À la lumière de ces résultats, preuves en main, on découvre qu'aucun Indien statué dans la grande région que j’habite ne pourrait réclamer aujourd’hui sa carte d’Indien s’il fallait référer à la quantité de sang autochtone qui coule dans leurs veines. Au terme de mon enquête, qui s’est étirée sur plusieurs années, je puis confirmer au reste qu’aucun Indien actuellement statué dans les réserves de Mashteuiatsh et de la Haute Côte-Nord ne peut prétendre avoir au moins un ancêtre indien qui n’a pas été contaminé génétiquement et culturellement par les contacts avec les Européens, avant la septième voire-même la huitième génération ; preuves vérifiables à l’appui de la généalogie de 26 familles souches présentées dans mon bouquin, « Naissance d’une Nouvelle Humanité au cœur du Québec / Étude sur les origines de 26 familles souches du Peuple Métis de la Boréalie », publié en 2013.
Qui est Indien et qui ne l’est pas au Québec ? Qui est Métis et qui ne l’est pas ?? Qui peut inscrire au bas de son CV qu’il est Autochtone ou pas ??? Le simple fait de poser cette question est irritant voire même déshumanisant et humiliant. D’ailleurs, la controverse ne date pas d’aujourd’hui. Elle se découvre dans des études multidisciplinaires vieilles de plus d’un demi-siècle et dans lesquelles les auteurs, totalement étrangers au débat actuel, avouent, au terme de l’exercice, qu’il était impossible d’y répondre convenablement. 
Pour tout ce qu’elle implique d’un point de vue historique, généalogique, humain et sociétal, la question concernant l’identité autochtone au Québec et au Canada ne devrait donc pas se poser ainsi et surtout pas sous l’angle imposé par M. Bouchard, car nous sombrons dans les notions racistes exclusives, dans l’eugénisme et dans le déni historique. Bien qu’elle soit très légitime pour un historien et pour toute personne qui suit à la trace ses ancêtres amérindiens afin de se réconcilier avec sa propre histoire qu’on lui a cachée, la question ainsi posée est malheureusement déterminée en fonction de la Loi de 1985 qui est une approche colonialiste et raciste imposée depuis la Loi de 1850, laquelle n’a de cesse de réduire l’accessibilité au titre d’Indien statué depuis la Loi de 1869 qui a enlevé à la femme indienne le droit naturel et le pouvoir de transmettre à sa descendance à la fois son statut, son identité, le droit de naissance, le droit du sol, et les droits issus de traités historiques qui y sont associés (dont celui dit de Tadoussac conclu à l’automne 1760 entre les représentants de la Couronne britannique en Amérique du Nord et les chefs des Montagnais).


Voir le texte de Gérard Bouchard publié dans l’édition du 27 septembre 2025, en page 13, dans Le Devoir sous le titre : “Le choc des mémoires entre Québécois et autochtones.”
https://www.ledevoir.com/opinion/idees/920571/point-vue-choc-memoires-entre-quebecois-autochtones? 

https://classiques.uqam.ca/contemporains/bouchard_gerard/bouchard_gerard.html 


Texte de Russel-Aurore Bouchard rediffusé dans Les classiques des sciences sociales :
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